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Inégalités d'accès aux voyages scolaires
Question écrite n° 16176

Texte de la question

M. Alexandre Dufosset appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés rencontrées
par les établissements scolaires pour financer les voyages pédagogiques, en particulier dans les territoires
défavorisés. Les voyages scolaires constituent pourtant un temps essentiel du parcours éducatif. Ils permettent
aux élèves de donner un prolongement aux enseignements reçus en classe, de découvrir un patrimoine culturel
parfois inaccessible dans leur cadre familial et de développer leur ouverture au monde. Pour de nombreux
enfants issus de milieux modestes, ces séjours représentent souvent une première sortie hors de leur région,
voire une première expérience à l'étranger. Ils relèvent donc pleinement de l'égalité des chances que l'école de
la République doit garantir. Cette difficulté a été rappelée à M. le député par la situation d'un collège classé en
réseau d'éducation prioritaire à Caudry, dans le département du Nord. Un séjour à Rome et en Campanie devait
permettre à une quarantaine d'élèves latinistes de découvrir le patrimoine historique italien. Malgré l'intérêt
pédagogique évident du projet, son financement s'est révélé particulièrement difficile. Le coût initial, supérieur à
25 000 euros, représentait environ 570 euros par élève. Après de nombreuses démarches menées par l'équipe
éducative, le reste à charge des familles demeurait encore d'environ 430 euros, montant trop élevé pour
plusieurs foyers. Cette situation illustre un problème plus général. Le financement des voyages scolaires repose
aujourd'hui en grande partie sur la contribution des familles, la mobilisation des équipes éducatives, les aides
locales et, parfois, le recours au financement participatif. Ce modèle crée de fortes inégalités entre
établissements. Les territoires les plus fragiles sont souvent ceux où les besoins d'ouverture culturelle sont les
plus importants, mais aussi ceux où les ressources mobilisables sont les plus limitées. En pratique, un projet
pédagogique validé par l'institution peut donc échouer pour des raisons strictement financières. Cette situation
fait également peser une charge importante sur les enseignants. À l'organisation pédagogique et matérielle du
séjour s'ajoute une recherche constante de financements, souvent menée en dehors du temps de classe et sans
accompagnement suffisant. Cette charge supplémentaire peut décourager les initiatives, au détriment direct des
élèves. L'existence de la plateforme Trousse à Projets, mise en place pour soutenir les projets pédagogiques,
constitue certes un outil utile. Toutefois, elle ne peut se substituer à un financement public pérenne. Lorsqu'un
voyage scolaire a été validé pour son intérêt éducatif, sa réalisation ne devrait pas dépendre de la seule
générosité de donateurs ou de la capacité d'un établissement à mobiliser un réseau local. Par conséquent, il lui
demande si le Gouvernement entend engager une réflexion sur la mise en place d'un financement national
dédié aux voyages scolaires présentant un véritable caractère pédagogique, afin de limiter le reste à charge des
familles et de garantir une égalité d'accès effective pour les élèves des établissements, en particulier ceux qui
sont situés dans les territoires défavorisés.
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